
 

L’école supérieure d’art et de design TALM 

recherche pour sa direction des ressources humaines 

un.e apprenti.e dans le cadre d’un contrat d’apprentissage  

pour l’année 2024-2025 

 
Les Écoles supérieures des beaux-arts de Tours, d’Angers et du Mans ont créé en 2010 un établissement 
unique sous tutelle du ministère de la Culture, l’École supérieure d’art et de design TALM, troisième 
établissement public d’enseignement supérieur artistique en France.  

 
Acteur majeur de la culture des territoires ligériens, l’École témoigne d’une forte inscription sur ses territoires 
qui se déploient dans un triangle créatif : trois villes (Tours, Angers, Le Mans), trois départements (Indre-et-
Loire, Maine-et-Loire et Sarthe), deux régions (Pays de la Loire et Centre-Val de Loire).  
 
L’établissement public de coopération culturelle TALM accueille sur ses trois sites plus de 700 élèves formés 
par une centaine de professeur.es et accompagné.es par 50 agents. Elle offre une large palette de formations 
dans les domaines de l’art, du design et de la conservation-restauration (4 DNA valant grade de licence, 11 
DNSEP valant grade de master). Cette originalité dans le paysage français des écoles d’art permet aux élèves 
d’expérimenter de multiples voies.  

 
L’enseignement qui articule expérimentation, théorie, pratique et recherche, est assuré par des professionnels, 
artistes, designers, architectes, conservateurs-restaurateurs, théoriciens. L’établissement a intégré le système 
LMD (licence, master, doctorat) inscrivant ainsi ses formations dans le cadre de l’espace européen de 
l’enseignement supérieur. Les études sont organisées en semestre permettant une grande souplesse dans le 
parcours de l’élève. L’établissement accompagne les élèves dans des mobilités d’étude ou de stage en Europe 
ou à l’international.  

 
L’École développe également une offre de cours amateurs (les cours publics) et organise des expositions qui 
encouragent la diffusion de l’art et du design. 
 
MISSIONS : 

 
L’apprenti.e est intégré.e au fonctionnement de l’équipe RH et suit le quotidien lié à l’activité de tous. Sous la 
responsabilité d’une gestionnaire RH, vous assurez la gestion des ressources humaines. 
Des points réguliers sont organisés avec le tuteur et la DRH afin de mesurer l’avancée des projets confiés. 
Un point régulier est également possible avec l’établissement dans lequel l’apprenti. e suit sa formation. 
 
- Réalisation du rapport social unique en lien avec son tuteur 
- Alimentation des tableaux de bord de suivi de la masse salariale et suivi des consommations avec la DRH et 
les gestionnaires RH 
- Avec les autres membres de l’équipe, participer à la mise à jour des règlements relatifs aux RH : temps de 
travail, formation, livret d’accueil… : mise en page, rédaction 
- Appui pour les collègues lors de pics d’activités liés durant l’année 
- En collaboration avec l’équipe Communication, réfléchir à la mise en place de supports de communication à 
l’attention des agents relatifs aux actualités RH (règlementaires ou locales TALM) 
- Accompagner la DRH à la mise en place d’un plan de formation et aux outils de suivi formation. 

 
 

PROFIL :  

- En cursus BAC+3 (licence / bachelor) dans le domaine de la gestion des ressources humaines ; 
- Intérêt pour les ressources humaines et de l’administration publique ; 
- Dynamique, rigoureux.se et doté.e de qualités relationnelles. 

 
 



 

LIEU DE TRAVAIL :  

École supérieure d’art et design TALM – 72 Rue Bressigny, 49000 Angers 

 
SPÉCIFICITÉS  

- Travail sur ordinateur  
- Rythme de travail du lundi au vendredi  
- Polyvalence et continuité de service au sein du service RH 

 
CALENDRIER : 

 - Réception des candidatures (CV et lettre de motivation – en un seul PDF max 5Mo) : mardi 30 avril 2024 

- Entretiens de sélection :  Idéalement dans la semaine du 13 au 17 mai 2024 

- Contrat d’apprentissage : année universitaire 2024/2025 

 
POUR POSTULER :  

Candidatures (CV et lettre de motivation – en un seul PDF max 5Mo) à adresser par mail : contact-rh@talm.fr 
avant le mardi 30 avril 2024 à l’attention de Madame la Présidente de l’École supérieure d’art et de design 
TALM, et en mentionnant dans l’objet du mail « Apprenti.e ressources humaines TALM ». 

 

 


